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Ce mémento présente les dispositifs de la formation 

professionnelle destinés aux salariés, les priorités de 

votre branche et fournit des informations pratiques 

pour optimiser vos investissements formation.

Informer, conseiller et déployer des outils et services 

pertinents à destination des chefs d’entreprises et 

des responsables des ressources humaines, telle 

est la vocation première d’Opcalia . Ce mémento 

en est l’illustration. 

L’articulation branche/territoire d’Opcalia apporte 

à votre branche professionnelle un service 

de proximité sur l’ensemble du territoire. Elle 

favorise également la mise en œuvre d’actions 

spécifiques répondant aux besoins des bassins 

d’emploi dans un souci d’équité, au bénéfice 

des entreprises et des salariés.

Yves Hinnekint
Directeur Opcalia 

Edito
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Ce qu’il faut savoir

Actions du transport aérien
OBSERVATOIRE PROSPECTIF  
DES MÉTIERS ET  
DES QUALIFICATIONS  
DE L’AÉRIEN 

L’Observatoire Prospectif des Métiers et des 

Qualifications de l’Aérien poursuit ses travaux dans 

le cadre des quatre grandes missions qui lui sont 

confiées : le recueil de données sur l’emploi dans 

le secteur ; l’analyse de l’impact des évolutions du 

secteur à terme sur les métiers et les compétences ; 

l’orientation de l’offre de formation ; la communication 

des études et des données. 

projets conduits SUR 2009 

Connaissance de la structure de l’emploi du •	

secteur et prospective métier

À partir des données issues de l’enquête emploi, 

l’Observatoire a retravaillé son rapport sur l’emploi 

annuel, tant du point de vue de la forme que du 

contenu. Ces éléments ont permis d’élaborer un 

premier « Profil de branche » sur les données 2008. 

Réforme de la formation professionnelle•	

Les travaux interprofessionnels et législatifs sur la 

formation professionnelle et l’orientation tout au 

long de la vie ont conduit les partenaires sociaux 

du secteur à se réunir lors de journées de séminaire 

pour comprendre les enjeux et les conséquences 

de cette réforme pour la branche. Principale ques-

tion au cœur de la réflexion : comment assurer 

les parcours professionnels des salariés dans un 

contexte de crise et de restauration des activités ?

Qualification de branche •	

L’Observatoire des Métiers a lancé des travaux de 

mise en perspective des CQP « Assistant Piste » et 

« Assistant Avion ». Cette étude devrait permettre 

de retravailler la structure générale du dispositif 

ainsi que les contenus de ces deux CQP spécifiques 

afin de les adapter à l’évolution des métiers et de 

proposer une nouvelle mise en œuvre opération-

nelle. Des travaux sur d’autres métiers et qualifica-

tions sont prévus.

Pour en savoir plus : 

www.observatoire-emploi-aerien.fr 

OPCALIA ADAGIO  
et les entreprises

Opcalia Adagio, opérateur pour la gestion et le 

financement des dossiers de formation des entreprises 

du transport et travail aériens et d’assistance en 

escale, développe des services à valeur ajoutée à la 

demande de la branche.

I. Conseils et appuis personnalisés auprès 
des entreprises

Professionnalisation des acteurs

Opcalia Adagio vous informe sur les modalités  

d’éligibilité et de traitement de vos actions de  

formation, vous aide à formaliser votre projet, vous 

conseille sur les écueils à éviter, vous accompagne 

tout au long des formations pour gérer au mieux 

avec vous aléas de déroulement et opérations de 

financement.

Pilotage de votre Plan de formation

Opcalia Adagio vous informe sur les évolutions 

législatives et assume, à la demande, tout ou partie 

de la fonction formation en terme de besoin (ingé-

nierie pédagogique et financière, appui conseil 

à la sélection et l’achat de prestation, rédaction 

des cahiers des charges, instruction des dossiers, 

subrogation de paiement auprès des organismes 

de formation, préparation de la déclaration fiscale 

2483, statistiques et tableaux de bord selon vos 

desideratas...).

Montage de projets de formation 

à financements multiples

Opcalia Adagio apporte son assistance et son 

expertise aux entreprises qui souhaitent mener 

une démarche de ce type. 

CONNAISSANCE DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE CONTINUE

Opcalia Adagio capitalise le retour d’expérience 

de dizaines d’entreprises de la branche tant sur les 

dispositifs de l’alternance que sur la formation des 

salariés.

Un recensement de l’offre de formation métier 

sera mis en place durant l’année 2010. 

II. Information et communication 
généraliste 

Un espace branche sur le portail•	  www.opcalia.com.

Des newsletters FPC en direction des fonctions RH •	

et Formation.

L’organisation de rencontres thématiques et de •	

retours d’expériences.

Un espace d’information et d’orientation dédié •	

pour les entreprises et les salariés par notre  

structure partenaire AIREMPLOI, dont la mission est 

d’informer sur les métiers et les filières de forma-

tions permettant d’y accéder.

Espace orientation AIREMPLOI - Tél. : 01 48 16 71 71 

Site Internet : www.airemploi.asso.fr



Mémento Opcalia Adagio 2010 - Transport aérien 5

Ce qu’il faut savoir

Priorités de la branche
publics prioritaires

Salariés pour lesquels une action de formation •	

peut préparer ou accompagner une action de 

promotion.

Salariés pour lesquels une action d’acquisition, •	

d’entretien ou de perfectionnement des compé-

tences peut contribuer à la réalisation d’un projet 

professionnel.

Salariés pour lesquels une action de formation •	

peut faciliter le reclassement.

Salariés pour lesquels une action de formation •	

peut faciliter la reconversion, notamment ceux 

exerçant leur activité dans un emploi pour lequel 

la cessation d’activité est réglementée.

Salariés en situation d’inaptitude ponctuelle ou •	

définitive pour lesquels une action de formation 

pourrait faciliter le maintien dans l’emploi ou la 

reconversion.

Salariés ne détenant pas, au minimum, un •	

diplôme professionnel de niveau IV.

Actions de formation 
prioritaires

Priorités de branche n°1

Certifications professionnelles de la branche du •	

transport aérien (CQP).

Licences, titres et certificats aéronautiques.•	

Diplômes et titres homologués spécifiques à la •	

branche du transport aérien.

Priorités de branche n°2

Actions de professionnalisation définies comme •	

prioritaires au niveau de la branche pour la Période 

de professionnalisation.

Actions de formation réalisées dans le cadre du •	

DIF lorsqu’elles relèvent des priorités et publics 

prioritaires de la branche.

Qualifications professionnelles reconnues par la •	

CPNE compétente de la branche.

Qualifications professionnelles reconnues dans •	

les classifications de la convention collective.

La Période de professionnalisation, tout comme 

le DIF prioritaire, peut concerner des actions  

d’accompagnement et de formation contribuant 

au maintien des salariés dans l’emploi (priorité 2) 

par l’acquisition des compétences suivantes :

Normes réglementaires (obligatoirement pendant •	

le temps de travail).

Formations techniques et qualité.•	

Tuteurs, formateurs et instructeurs.•	

Expression écrite et orale.•	

Management d’équipe.•	

Facteurs humains.•	

Nouvelles technologies.•	

Anglais technique et commercial à finalité profes-•	

sionnelle.

Communication et relations interculturelles.•	

Priorités de branche n°3

Actions de formation relevant des Contrats et 

Périodes de professionnalisation préparant aux 

diplômes et titres homologués non spécifiques 

au transport aérien mais conduisant à un métier 

exercé au sein de la branche.

Financement des DIF  
prioritaires  
et des contrats  
de professionnalisation
Le 1er février 2010, la Section paritaire pro-

fessionnelle du Transport aérien a décidé de  

maintenir les modalités de prise en charge 

financières adoptées le 29 juin 2007.

Le barème de prise en charge des formations •	

varie selon les trois niveaux de priorité définis 

dans l’accord relatif à la formation professionnelle 

dans la branche du transport aérien avec maintien 

du coefficient de réfaction sur les taux horaires  

(priorité 1 : 100 % ; priorité 2 : 80 % ; priorité 3 : 50 %). 

Le taux horaire est fixé à 20 € / heure stagiaire.

Pour les formations aux métiers des filières Méca-•	

niciens aéronautiques, Piste incluant la conduite 

d’engins lourds, Personnel Navigant Technique, et 

pour prendre en compte le coût notoirement élevé 

des formations à ces métiers, le taux horaire est 

fixé à 30 € / heure stagiaire.

Financement  
des périodes  
de professionnalisation
Le 1er février 2010, la Section paritaire profession-

nelle du transport aérien a décidé de modifier 

les modalités de prise en charge financières 

adoptées le 29 juin 2007 pour le dispositif  

« Période de professionnalisation ».

Le barème de prise en charge des formations •	

varie selon les trois niveaux de priorité définis dans 

l’accord relatif à la formation professionnelle dans 

la branche du transport aérien. (priorité 1 : 100 % ; 

priorité 2 : 80 % ; priorité 3 : 50 %). Le taux horaire 

est fixé à 10 € / heure stagiaire. 

Pour les formations aux métiers des filières Méca-•	

niciens aéronautiques, Piste incluant la conduite 

d’engins lourds, le taux horaire est fixé à 20 € / 

heure stagiaire.
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ANI et Loi 2009
L’employabilité au cœur 
du nouveau dispositif  
de formation  
professionnelle 

La Loi sur l’orientation et la formation profes-

sionnelle tout au long de la vie du 24 novembre  

2009, qui reprend l’essentiel de l’ANI du 7 janvier  

2009, s’articule autour d’un ensemble de mesu-

res visant, pour les entreprises, à garantir leur 

compétitivité et faire face aux difficultés de 

recrutement et, pour les salariés, à sécuriser 

les trajectoires professionnelles et favoriser les 

mobilités. 

PRINCIPAUX POINTS D’IMPACT  

DE CETTE LOI :

La Loi crée le •	 FPSPP (Fonds paritaire de sécurisa-

tion des parcours professionnels) qui succède au 

FUP (Fonds unique de péréquation). L’une de ses 

missions essentielles est de cofinancer des actions 

de formation destinées aux publics fragilisés, en 

particulier les salariés les moins qualifiés et les  

chômeurs les plus éloignés de l’emploi.  

(Art. L.6332-18 du Code du Travail). (Voir page 7) 

Les actions du plan de formation•	  sont désor-

mais réparties en deux catégories au lieu de trois et 

doivent faire l’objet d’une présentation au CE : 

Les actions d’adaptation au poste de travail --

et celles liées à l’évolution ou au maintien dans  

l’emploi dans l’entreprise (anciennes catégories 1 

et 2 fusionnées).

Les actions de développement des compéten---

ces (ancienne catégorie 3). (Voir page 18)

La Loi met en œuvre le dispositif de •	 portabilité 

du DIF (Droit individuel à la formation) en cas de 

rupture du contrat de travail non consécutive à une 

faute lourde ou d’échéance du terme du contrat de 

travail (fin d’un CDD) qui ouvrent droit à une prise 

en charge par le régime d’assurance chômage.  

(Art L.6323-17 à L.6323-21 du Code du travail). 

Le CIF hors temps de travail•	  peut désormais être 

mis en place en intégralité en dehors du temps 

de travail, donc sans autorisation d’absence de  

l’employeur. Les FONGECIF ont la possibilité de  

prendre en charge les coûts pédagogiques de 

la formation sous réserve toutefois que le salarié 

puisse justifier d’un an d’ancienneté dans l’entre-

prise et que la formation ait une durée minimale 

de 120 heures. (Art. L.6322-64 du Code du travail).

Le bilan d’étape professionnel•	  vient enrichir 

la palette des outils de sécurisation des parcours  

professionnels des salariés.

Ce nouvel outil a pour objectif de permettre •	

d’évaluer les capacités et compétences profession-

nelles du salarié et de déterminer des objectifs de 

formation à partir d’un diagnostic partagé salarié/

employeur.

Il s’adresse à tout salarié ayant au moins 2 ans  

d’ancienneté dans l’entreprise. Ce dernier pourra 

en faire la demande tous les 5 ans. 

L’entretien professionnel des seniors•	 , nouvelle 

obligation applicable dans les entreprises d’au 

moins 50 salariés, doit se dérouler dans l’année qui 

suit le 45ème anniversaire du salarié. (Art. L.6321-1 du 

Code du travail). 

Le nouveau •	 passeport « orientation et forma-

tion », dont le contenu a été complété par la loi, 

fait son entrée dans le Code du travail avec une 

dimension nouvelle : « l’orientation » des salariés. 

Il doit permettre au salarié de garder la trace des 

formations suivies et d’identifier ses aptitudes  

professionnelles afin de favoriser sa mobilité interne 

ou externe. 

Le Contrat de professionnalisation•	  est désor-

mais ouvert aux bénéficiaires de minima sociaux 

ou aux personnes ayant bénéficié d’un contrat 

unique d’insertion. 

La Préparation opérationnelle à l’emploi•	  (POE), 

autre nouveauté, permet à un demandeur d’emploi 

de bénéficier d’une formation nécessaire à l’acqui-

sition des compétences requises pour occuper un 

emploi correspondant à une offre déposée auprès 

de Pôle Emploi. (Art. L 6326-1 et L. 6326-2 du Code 

du travail). 
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Vos contributions formation 2010
Les contributions des entreprises au financement de la FPC varient selon la taille de l’entreprise et sont calculées 
sur la base d’un pourcentage de la masse salariale brute annuelle (versement des contributions pour l’année N 
calculées sur la masse salariale N-1).

Date de versement à Opcalia Adagio : avant le 1er mars.

FRANCHISSEMENT DE SEUIL
La Loi 2008-776 du 4 août 2008 modifie le régime 

de versement des entreprises ayant franchi le 

seuil des 20 salariés en 2008 (ou simultanément 

les seuils des 10 et 20 salariés en 2008).

Deux décrets n°2009-816 et n°2009-818 du  

1er juillet 2009, relatifs à la neutralisation du 

franchissement des seuils de 10 et 20 salariés 

applicable aux contributions FPC (formation 

professionnelle continue) en 2008, 2009 et 2010, sont 

parus au Journal officiel du vendredi 3 juillet 2009.

Pour plus d’informations, rendez-vous sur 
www.opcalia.com > Franchissement de seuil

Contribution Fonds  
paritaire de sécurisation  
des parcours  
professionnels (FPSPP)
Votre contribution au titre de la formation profession-

nelle continue intervient dans un contexte nouveau, 

relatif à la création d’un Fonds de Sécurisation des  

Parcours Professionnels (FPSPP) suite à l’Accord  

National Interprofessionnel (ANI) de janvier 2009 et 

repris par la Loi du 24 novembre dernier.

Destiné à financer la formation des demandeurs  

d’emploi et des salariés fragilisés dans leur emploi, 

ce fonds sera doté de ressources prélevées sur 

les contributions des entreprises au titre de leur  

participation à la formation professionnelle conti-

nue 2010 (salaires 2009). Pour 2010, ce prélèvement 

a été fixé par voie règlementaire à 13 % du montant 

de chacune de vos obligations légales (Professionnali-

sation, Plan de formation et CIF). 

L’ANI a offert aux branches la possibilité de négocier 

pour fixer une autre répartition dans ce prélèvement.

La branche du transport aérien a défini par accord 

le 11 décembre 2009 la répartition suivante :

Entreprises du Transport Aérien 

couvertes par L’accord

Pour les entreprises de moins de 10 salariés (- 10)•	 , 

les sommes à verser au FPSPP seront prélevées sur 

les fonds collectés au titre de la professionnalisation 

et du plan de formation de façon proportionnelle.

Pour les entreprises de plus de 10 salariés (+10)•	 , 

les sommes à verser au FPSPP seront prélevées sur 

les fonds de la professionnalisation.

Entreprises du Transport Aérien 

non couvertes par L’accord  

(non adhérentes à la FNAM, SCARA, UAF, GIPAG, SNEH, 

CSAT, EBAA)

Pour les entreprises de moins de 10 salariés (- 10)•	 ,  

les sommes à verser au FPSPP seront prélevées  

proportionnellement sur les fonds collectés par  

Opcalia Adagio, soit 13 % de 0,15 % au titre de la 

professionnalisation et 13 % de 0,4 % au titre 

du plan de formation.

Pour les entreprises de plus de 10 salariés (+10),  •	

elles seront prélevées sur les versements effec-

tués au titre de la professionnalisation :

13 % de 0,15 % pour les entr. de 10 à 19 sal.,--

13 % de 0,5 % pour les entr. de 20 sal. et plus,--

	 et sur les contributions versées au titre du plan  

	 de formation :

13 % de 0,9 % pour toutes les entr. de 10 sal. et plus.--

  

Entreprises < 10 salariés
Entreprises 

de 10 à 19 salariés
Entreprises > 20 salariés 

 

Professionnalisation 
et DIF prioritaire 
Versement obligatoire 
à Opcalia Adagio

Plan de formation DIF 
non prioritaire, 
allocation de formation
Versement obligatoire 
à Opcalia Adagio

Professionnalisation
et DIF prioritaire
Versement obligatoire 
à Opcalia Adagio

Plan de formation DIF
non prioritaire
Versement volontaire 
à Opcalia Adagio

Professionnalisation
et DIF prioritaire
Versement obligatoire 
à Opcalia Adagio

Plan de formation DIF
non prioritaire
Versement volontaire 
à Opcalia Adagio

Versement au FONGECIF
CIF, Congé BDC, Congé VAE

0,40 %

0,15 % 0,15 %

0,9 %

0,2 %

0,5 %

0,9 %

Si vous gérez entièrement votre Plan de formation en interne (0,9 %) ou si vous avez déjà consommé 

la totalité de votre obligation légale au titre du plan de formation, vous êtes tenus de verser cette 

fraction de 13 % à Opcalia Adagio.
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à noter

www.opcalia-adagio.com

Navigation 

spécifique 

au transport 

aérien 

Navigation 

pour accéder 

aux actualités 

et informations  

générales sur  

la formation  

professionnelle 

continue 

Accès à l’espace 

transport aérien 

Dispositifs et financements :

Cette rubrique vous présente les diffé-

rents dispositifs et la procédure à suivre 

pour les demandes de financement leur 

correspondant. 

EN savoir plus sur votre Branche
Si vous souhaitez en savoir plus sur la formation professionnelle continue dans votre branche, rendez-vous sur 

l’espace TRANSPORT AÉRIEN, accessible depuis le menu déroulant se trouvant à gauche sur la page d’accueil du 

site.

Outre des informations sur les contributions et dispositifs de formation, vous y trouverez des informations sur les 

priorités de formation (actions et publics prioritaires) et les financements du transport aérien.

Télécharger

Retrouvez dans cet espace de téléchargement, les textes légaux 

et conventionnels, les publications et fiches pratiques sur les 

dispositifs de formation mais également les formulaires et modèles 

de documents téléchargeables (formulaires de demande de prise 

en charge, exemples de factures, modèles de programmes de 

formation et de feuilles d’émargement, imprimé Cerfa EJ20, etc.).

N’hésitez pas à nous faire part de vos commentaires et suggestions, via l’adresse contact@opcalia.com.

Un point sur les 

contributions 

formation 2010  

que vous devez verser 

à Opcalia Adagio

- rubrique ADHÉRER.
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professionnalisation

Période  
de professionnalisation	  10

Pourquoi ? Se professionnaliser et/ou acquérir une qualification 
(priorités fixées par accord de branche).

Pour qui ? Salariés en CDI désignés dans l’accord de branche.

Comment ? Alternance de sessions de formation et d’activité en 
entreprise.

Contrat  
de professionnalisation	 12

Pourquoi ? Recruter et former.

Pour qui ? Jeunes et adultes à la recherche d’un emploi.

Comment ? CDD de 6 à 24 mois ou CDI avec actions de  
professionnalisation alternant sessions de formation et activité  
en entreprise.

Formation tuteur	 14

Pourquoi ? Superviser les personnes en formation.

Pour qui ? Salariés répondant aux critères de qualification et 
d’ancienneté.

Comment ? Formation à la fonction tutorale.

DIF prioritaire	 15

La Professionnalisation finance également les actions au titre 
du DIF prioritaire en fonction des priorités fixées par accord de 
branche (p. 5).

plan de formation

Plan de formation  
Entreprises de 
moins de 10 salariés	 16

Plan de formation  
Entreprises de 
10 salariés et plus	 17

Définition : ensemble des actions de formation organisées à l’initiative 

de l’employeur à destination des salariés dans le cadre de la politi-

que de ressources humaines de l’entreprise. 

mode d’emploi 
et financements
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Mode d’emploi et financements - Professionnalisation

Période de professionnalisation
Objectifs
Favoriser le maintien dans l’emploi des salariés 

titulaires d’un contrat à durée indéterminée par 

des actions de formation.

Publics
Salariés dont la qualification est insuffisante au •	

regard de l’évolution des technologies et de l’organi-

sation du travail.

Salariés qui comptent 20 ans d’activité profession-•	

nelle ou âgés d’au moins 45 ans présents depuis au 

moins un an dans l’entreprise.

Femmes revenant d’un congé de maternité.•	

Hommes ou femmes à la suite d’un congé parental.•	

Travailleurs handicapés.•	

Salariés qui envisagent la création ou la reprise •	

d’une entreprise.

Salariés ne détenant pas au minimum un diplôme •	

de niveau IV.

Par ailleurs, l’accord de branche a défini d’autres 

publics dits “prioritaires” . (Voir page 5.) 

Caractéristiques

Nature des actions de formation 

Certifications enregistrées dans le Répertoire •	

national des certifications professionnelles (RNCP).

Qualifications reconnues dans les classifications •	

de la convention collective.

Qualifications et formations définies par la branche •	

professionnelle.

Certificats de qualification professionnelle définis •	

par la branche.

Licences, titres et diplômes aéronautiques. •	

Renseignez-vous sur les qualifications et les 

formations définies par votre branche profession-

nelle sur www.opcalia.com

Mise en Œuvre de la Période de 

professionnalisation

Une Période de professionnalisation est mise en 

œuvre sur les principes suivants :

une personnalisation des parcours de formation 1.	

en fonction des connaissances et des expériences 

de chacun des bénéficiaires ;

une alternance alliant des séquences de formation 2.	

professionnelle, dans ou hors de l’entreprise, et 

l’exercice d’une ou de plusieurs activités profes-

sionnelle, en lien avec la (ou les) qualification(s) 

recherchée(s) ;

une évaluation des compétences et des aptitudes 3.	

professionnelles acquises.

Durée de l’action 

Au moins 35 heures de formation. 

Ce plancher vient en complément de l’accord 

formation qui prévoit un minimum de 20 heures 

par période de six mois et ne pouvant excéder  

30 mois. Si la période dépasse 10.5 mois, elle devra 

donc afficher une volumétrie supérieure à 35 heures.

Formation hors temps de travail 

Possibilité d’organiser la formation - tout ou partie -  

en dehors du temps de travail, dans la limite de 

80 heures par an et par salarié, avec l’accord écrit 

du salarié.

Si la Période de professionnalisation est mise en œuvre 

dans le cadre du Droit individuel à la formation, 

80 heures au maximum + heures acquises au titre 

du DIF peuvent être organisées hors du temps de 

travail.

Prise en charge  
OPCALIA ADAGIO 
Le 1er février 2010, la Section paritaire profession-

nelle du transport aérien a décidé de modifier  

les modalités de prise en charge financières 

adoptées le 29 juin 2007.

Le barème de prise en charge des formations varie •	

selon les trois niveaux de priorité définis dans l’accord 

relatif a la formation professionnelle dans la branche 

du transport aérien avec maintien du coefficient 

de réfaction sur les taux horaires (priorité 1 : 100 % ; 

priorité 2 : 80 % ; priorité 3 : 50 %). Le taux horaire  

est fixé à 10 € / heure stagiaire.

Pour les formations aux métiers des filières Méca-•	

niciens aéronautiques, Piste incluant la conduite 

d’engins lourds, Personnel Navigant Technique, et 

pour prendre en compte le coût notoirement élevé 

des formations à ces métiers, le taux horaire est 

fixé à 20 € / heure stagiaire.

Attention !
Merci de bien vouloir prendre connaissance des 

conditions de prise en charge 2010, page 22.

Attention !
Des travaux en cours dans la branche sur 

la mise en œuvre des CQP Piste et Avion.  

Des modifications de prise en charge finan-

cières sont susceptibles d’intervenir en 

cours d’année.
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Mode d’emploi et financements - Professionnalisation

Conseils utiles pour vos dossiers
Le traitement rapide et efficace de vos dossiers dépend de quelques règles simples pouvant faciliter considérable-

ment vos démarches et déclencher le règlement de la formation dans les meilleurs délais. Vous trouverez ci-dessous 

la marche à suivre ainsi que l’ensemble des documents à fournir.

Vous pouvez vous procurer les demandes de prise en charge nécessaires à la constitution de votre dossier sur 

www.opcalia.com ou auprès de nos conseillers formation au 01 43 43 13 99.

1  .   Pour la constitution de votre dossier
Faire parvenir à Opcalia Adagio :

Demande  
préalable 
de prise 

en charge 
complétée

Lettre 
de motivation 
du recours à 
la Période de 

professionnali-
sation

Convention 
de formation 

signée*
ou

facture tenant 
lieu de 

convention 
simplifiée

Programme  
de formation
- évaluation 

initiale 
- formation
- évaluation 

finale

Calendrier 
de formation

+

+

* Par l’entreprise et l’organisme de formation

2  .   Traitement de votre dossier
Opcalia Adagio traite votre dossier et vous 

envoie : 

3  .   Pour le remboursement des formations
Faire parvenir à Opcalia Adagio :

Attestation de 
présence établie 
par l’organisme 
de formation 

(formation 
interne ou 
externe)

Indiquant : 
- nombre d’heures prévues  
et réalisées,
- période concernée,
- signature de l’organisme  
(ou entreprise) et du salarié

Facture(s)
 correspon-

dante(s) 
libellée(s)
 à l’ordre 
d’Opcalia  
Adagio

Précisant le nombre 
d’heures réalisées

4  .   Règlement d’Opcalia Adagio 

Période de professionnalisation

À noter

Le formulaire de demande de prise en charge doit •	

obligatoirement être complété et signé par l’em-

ployeur.

Les attestations de présence établies par l’orga-•	

nisme de formation doivent être impérativement 

cosignées par le (ou les) stagiaire(s).

Les feuilles d’émargement doivent être tenues à •	

disposition d’Opcalia Adagio qui peut les réclamer 

a tout moment 

La dernière demande de remboursement doit •	

parvenir à Opcalia Adagio au plus tard six mois 

après la date de fin de l’action. 

Pour un traitement rapide de votre dossier, 

merci de veiller à ce que toutes les pièces soient 

jointes au dossier.

Accord de prise en charge

Chèque bancaire

Attention !
Merci de bien vouloir prendre connaissance des 

conditions de prise en charge 2010, page 22.
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Mode d’emploi et financements - Professionnalisation

Objectifs
Permettre aux jeunes et aux adultes demandeurs •	

d’emploi d’acquérir une qualification.

Faciliter leur insertion ou leur réinsertion profes-•	

sionnelle.

Publics
Jeunes de 16 à 25 ans sans qualification profession-•	

nelle ou souhaitant compléter leur formation initiale.

Adultes de 26 ans et plus, demandeurs d’emploi •	

obligatoirement inscrits à Pôle Emploi.

Caractéristiques

Nature et durée du contrat

CDD ou CDI avec action de professionnalisation 

d’une durée de 6 à 24 mois.

Formation

Enseignements généraux, professionnels ou •	

technologiques organisés en alternance avec 

l’exercice d’activités professionnelles en entreprise.

Formation d’une durée de•	  15 % à 40 % de la 

durée du contrat et de 150 heures au minimum.

Formation organisée pendant le temps de  •	

travail et dispensée par un organisme de formation 

externe, sauf si l’entreprise dispose de son propre 

service de formation.

Tutorat

Un salarié volontaire peut être désigné comme 

tuteur pour accueillir le salarié en Contrat de 

professionnalisation, assurer la liaison avec son 

organisme de formation et participer à l’évaluation 

et au suivi de la formation.

Le tuteur ne peut suivre simultanément plus 

de trois salariés (deux, s’il est employeur) en 

contrat de professionnalisation ou en contrat 

d’apprentissage.

Prise en charge  
d’OPCALIA ADAGIO
Le barème de prise en charge des formations 

varie selon les trois niveaux de priorité définis 

dans l’accord relatif a la formation professionnelle 

dans la branche du transport aérien avec maintien 

du coefficient de réfaction sur les taux horaires  

(priorité 1 : 100 % ; priorité 2 : 80 % ; priorité 3 : 50 %). 

Le taux horaire est fixé à 20 € / heure stagiaire.

Pour les formations aux métiers des filières Méca-

niciens aéronautiques, Piste incluant la conduite 

d’engins lourds, Personnel Navigant Technique, et 

pour prendre en compte le coût notoirement élevé 

des formations à ces métiers, le taux horaire est 

fixé à 30 € / heure stagiaire.

Rémunération

Pourcentage du Salaire minimum conventionnel 

(ou du SMIC s’il est plus favorable) correspondant à 

l’emploi occupé pendant le contrat, en fonction de 

l’âge et du niveau de qualification.

 

Exonérations

Réduction FILLON pour les Contrats de profes-•	

sionnalisation conclus depuis le 1er janvier 2008 

pour des jeunes de 16 à 25 ans révolus.

Maintien de l’exonération pour les Contrats de •	

professionnalisation conclus avec des demandeurs 

d’emploi de 45 ans et plus.

Majorations de la prise en charge financière :

10 % pour les contrats conclus en CDI ou en CDD --

débouchant sur un CDI à l’issue de la formation.

15 % pour des contrats conclus en CDI avec des --

salariés handicapés et 10 % pour les CDD.

NB. Les majorations ne sont pas cumulables, les finan-

cements d’Opcalia Adagio ne peuvent excéder le coût 

de la formation.

N’hésitez pas à vous renseigner auprès de vos 

conseillers.

Salariés 
âgés de

Qualification
Salaire  

minimum  
conventionnel

16 à 20 ans

Inférieure au Bac 
Pro ou équivalent

55 %

Au moins égale 
à un Bac Pro ou 
titre et diplôme 
équivalent

65 %

21 à 25 ans

Inférieure au Bac 
Pro ou équivalent

70 %

Au moins égale 
à un Bac Pro ou 
équivalent

80 %

26 ans et 
plus

85 % du Salaire Minimum  
Conventionnel (SMC)  

ou 100 % du SMIC

Contrat de professionnalisation

Attention !
Des travaux sont en cours dans la branche 

sur la mise en œuvre des CQP Piste et Avion.  

Des modifications de prise en charge finan-

cières sont susceptibles d’intervenir en 

cours d’année.
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Mode d’emploi et financements - Professionnalisation

Conseils utiles pour vos dossiers
Vous pouvez vous procurer les imprimés CERFA nécessaires à la constitution de votre dossier sur www.opcalia.com 

auprès d’Opcalia Adagio ou de votre Direction départementale du travail de l’emploi et de la formation 

professionnelle (DDTEFP) / Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi (DIRECCTE).

Le délai maximum de dépôt du dossier par l’employeur est de cinq jours après le début d’exécution du 

Contrat de professionnalisation.

Vous trouverez ci-dessous la marche à suivre ainsi que l’ensemble des documents à fournir.

Faire parvenir à Opcalia Adagio :

Formation 
externe

Attestation 
de présence 
établie par 
l’organisme  

de formation 

Indiquant : 
- nombre 
d’heures prévues 
et réalisées,
- période 
concernée,
- signature de 
l’organisme (ou 
entreprise) et du 
salarié

Facture(s)
 correspon-

dante(s) 
libellée(s)
 à l’ordre 
d’Opcalia  
Adagio

Précisant  
le nombre d’heures 
réalisées

Ces procédures peuvent être soumises à des modifications en cours d’année. Renseignez-vous sur •	

www.opcalia.com ou auprès des conseillers d’Opcalia Adagio.

La dernière demande de remboursement doit parvenir à Opcalia Adagio au plus tard six mois après la date de •	

fin de contrat.

Les feuilles d’émargement doivent être tenues à disposition d’Opcalia Adagio qui peut les réclamer à tout moment.•	

Pour un traitement rapide de votre dossier, merci de veiller à ce que toutes les pièces soient jointes au dossier.

Questionnaire 
sur le 

devenir du 
salarié à 
joindre à 

votre dernière 
facture

Remis par Opcalia Adagio 
lors de la procédure de relance 
de fin de contrat

Copie du
bulletin de 
salaire du 

dernier mois 
de la 

formation 
concernée

Si formation 
interne

Attestation 
de présence 
établie par 
l’entreprise

Indiquant : 
- nombre 
d’heures prévues 
et réalisées,
- période 
concernée,
- signature par 
salarié et 
l’employeur (ou 
son représentant)

3  .   Pour le remboursement des formations

4  .   Règlement d’Opcalia Adagio 

Contrat de professionnalisation

Après signature du contrat, faire parvenir à  

Opcalia Adagio :

Exemplaire 
du contrat
 (volets 3, 4 

et 5)

Cerfa EJ 20

Programme  
de formation

+
Calendrier de 

formation

CV 
du

 salarié

Copie  
de la pièce 
d’identité  
du salarié 

(recto verso)

Pour les 
ressortissants 

étranger : 
copie du titre 

de séjour

Opcalia Adagio traite votre dossier et vous envoie : 

Accord de prise en charge 
(sous réserve d’acceptation 
par la DDTEFP/DIRECCTE)*

Convention 
de formation 

signée*
ou

facture tenant 
lieu de 

convention 
simplifiée

Réponse sous  
30 jours après 
réception  
du dossier

* Délai d’un mois maximum, l’absence de réponse dans ce délai 
valant l’acceptation

Si formation 
interne

Programme  
de formation 

interne  
(établi par 

l’entreprise)

* Par l’entreprise
et l’organisme de formation

ou

Contacter
 Opcalia 
Adagio  
pour les 
salariés de 
nationalité 
étrangère

1  .   Pour la constitution de votre dossier

2  .   Traitement de votre dossier
Chèque bancaire

à noter

+

+

+

+

+

+

Attention !
Merci de bien vouloir prendre connaissance des 

conditions de prise en charge 2010, page 22.
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Mode d’emploi et financements - Professionnalisation

Objectifs
Favoriser l’exercice des missions du tuteur en lui 

permettant de suivre une formation spécifique à 

sa fonction.

Publics
Tout salarié.

ou

Tout employeur d’une entreprise de moins de 

10 salariés, volontaire pour exercer des fonctions 

de tuteur auprès de personnes en Contrat ou en 

Période de professionnalisation et bénéficiant d’une 

expérience professionnelle d’au moins deux ans en 

lien avec l’objectif de professionnalisation visé.

Caractéristiques

Missions du tuteur

Accueillir, aider, informer et guider les salariés en •	

Contrat ou Période de professionnalisation.

Veiller au respect de son emploi du temps.•	

Assurer la liaison avec l’organisme ou le service de •	

formation.

Participer à l’évaluation du suivi de la formation.•	

Limites

Un salarié ne peut exercer simultanément des 

fonctions de tuteur auprès de plus de trois personnes 

en Contrat de professionnalisation ou en Contrat 

d’apprentissage, deux personnes s’il est également 

l’employeur.

Durée de la formation

40 heures maximum.

Contenu de la formation

Le tuteur bénéficie d’actions de formation spécifi-

ques à l’exercice de sa fonction. Cette formation, 

conciliable avec son emploi du temps, facilite le 

développement de ses qualités pédagogiques.

Prise en charge  
d’OPCALIA ADAGIO
15 € HT par heure de formation dans la limite 

de 40 heures. Ce forfait comprend les frais 

pédagogiques, les rémunérations, les cotisations et 

contributions sociales légales et conventionnelles 

ainsi que les frais de transport et d’hébergement.

Conseils utiles  
pour vos dossiers

Faire parvenir à Opcalia Adagio :

Demande  
préalable

de prise en 
charge tuteur 

complétée

Opcalia Adagio traite votre dossier et vous envoie : 

Convention 
de formation 

signée*
ou

facture tenant 
lieu de 

convention 
simplifiée

* Par l’entreprise et l’organisme de formation

Programme  
de formation 

+
Calendrier  

de formation

Faire parvenir à Opcalia Adagio :

Attestation  
de présence 
établie par 
l’organisme  

de formation 

Indiquant : 
- nombre 
d’heures prévues  
et réalisées,
- période  
concernée,
- signature  
de l’organisme  
(ou entreprise) et 
du salarié

Facture(s)
 correspon-

dante(s) 
libellée(s)
 à l’ordre 
d’Opcalia 
Adagio

Précisant  
le nombre 
d’heures 
réalisées à  
15 e HT/heure

Les feuilles d’émargement doivent être tenues à 

disposition d’Opcalia Adagio qui peut les réclamer à 

tout moment.

Pour un traitement rapide de votre dossier, 

merci de veiller à ce que toutes les pièces soient 

jointes au dossier.

Formation tuteur

à noter

1  .   Pour la constitution de votre dossier

2  .   Traitement de votre dossier

3  .   Pour le remboursement des formations

4  .   Règlement d’Opcalia Adagio

Accord de prise en charge

Chèque bancaire

+

Attention !
Merci de bien vouloir prendre connaissance des 

conditions de prise en charge 2010, page 22.
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Mode d’emploi et financements - Professionnalisation

Objectifs
Permettre au salarié de bénéficier à son initiative  

d’actions de formation, en accord avec son employeur.

Publics
Tout salarié* en CDI ayant au moins une année •	

d’ancienneté dans l’entreprise et ayant acquis des 

droits au titre du DIF.

Pour les salariés* en CDD ayant au minimum •	

quatre mois d’ancienneté dans la même entreprise 

(Droit calculé au prorata temporis du temps travaillé).

* À l’exception des salariés en contrat d’apprentissage et de profes-
sionnalisation.

Caractéristiques

Nature des actions de formation

Les formations prioritaires de la branche sont définies 

page 5.

NB. les formations réglementaires obligatoires ne 

peuvent être concernées par ce dispositif. Les formations 

réglementaires non obligatoires s’inscrivant dans une 

démarche de maintien des compétences, peuvent être 

prises en charge mais elles doivent obligatoirement 

être réalisées sur le temps de travail.

Acquisition du droit

À l’issue d’une année d’ancienneté au sein de l’entre-

prise, les salariés à temps complet acquièrent un droit 

à la formation de 20 heures par an (disposition 

légale) cumulables sur six ans, soit 120 heures.

Ces heures restent acquises jusqu’à leur utilisation 

par le salarié. Après mise en œuvre d’une action de 

formation, le salarié recommence à capitaliser des 

heures de formation chaque année jusqu’à atteindre 

de nouveau le plafond de 120 heures.

Majorations

Une bonification des heures de formation de 15 % •	

sera accordée aux salariés à temps partiel.

Une bonification des heures de formation de 10 % •	

sera accordée aux salariés handicapés. 

Ces bonifications peuvent se cumuler sans toute-

fois excéder le plafond de 120 heures.

Obligation de l’entreprise

Une information annuelle doit être réalisée par 

écrit aux salariés, selon les moyens choisis par 

l’entreprise : papier libre, support d’entretien 

professionnel, intranet, messagerie électronique...

Formation hors temps de travail

Les formations organisées dans le cadre du DIF se 

déroulent pendant ou en dehors du temps de 

travail, en vertu de l’accord de branche.

Prise en charge  
d’OPCALIA ADAGIO
Pour les actions de formation définies comme 

prioritaires dans votre accord de branche,  

Opcalia Adagio prend en charge le financement 

au titre de la professionnalisation (voir les  

priorités de branche, page 5).

Conseils utiles  
pour vos dossiers

dif prioritaire (cf. priorités de branche, page 5)

à noter
Merci de bien vouloir prendre connaissance des •	

conditions de prise en charge 2010, page 22.

La dernière demande de remboursement doit •	

parvenir à Opcalia Adagio au plus tard six mois 

après la date de fin de la formation.

Les feuilles d’émargement doivent être tenues à •	

disposition d’Opcalia Adagio qui peut les réclamer 

à tout moment.

Pour un traitement rapide de votre dossier, 

merci de veiller à ce que toutes les pièces soient 

jointes au dossier.

Accord de prise en charge

Faire parvenir à Opcalia Adagio :

Faire parvenir à Opcalia Adagio :

Attestation 
de présence 
établie par 
l’organisme 

de formation 

Indiquant : 
- nombre 
d’heures prévues 
et réalisées,
- période  
concernée,
- signature de 
l’organisme (ou 
entreprise) et du 
salarié

Facture(s)
 correspon-

dante(s) 
libellée(s)
 à l’ordre 
d’Opcalia 
Adagio

Précisant 
le nombre 
d’heures 
réalisées

Demande  
préalable  
de prise  

en charge   
complétée

Programme  
de formation 

+
Calendrier  

de formation

Convention 
de formation 

signée*
ou

facture tenant 
lieu de 

convention 
simplifiée

* Par l’entreprise et l’organisme de formation

Opcalia Adagio traite votre dossier et vous envoie : 

Chèque bancaire

1  .   Pour la constitution de votre dossier

2  .   Traitement de votre dossier

3  .   Pour le remboursement des formations

4  .   Règlement d’Opcalia Adagio 

+

+
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Mode d’emploi et financements - Plan de formation

Votre contribution

COTISATION OBLIGATOIRE  

À Opcalia Adagio 

0,40 % de votre masse salariale brute (MSB) 

annuelle.

Avantages du versement  

à OPCALIA ADAGIO 

Financement de vos actions de formation.•	

Possibilité de bénéficier d’aides complémentaires.•	

Services OPCALIA ADAGIO

Mise à votre disposition d’un conseiller spécialisé •	

dans votre branche professionnelle, disponible 

pour vous aider dans la mise en place, le suivi et 

l’optimisation de votre Plan de formation.

Possibilité d’accompagnement dans la constitu-•	

tion de dossiers pour obtenir des financements 

complémentaires et des fonds publics. 

Remise d’un reçu libératoire pour les sommes versées.•	

Votre prise en charge

Financement

Coûts pédagogiques (organisme de formation •	

externe).

Allocation de formation dans le cadre de la formation•	  

hors temps de travail.

Montant maximal

2 150 € HT•	  par an et par entreprise.

Coûts pédagogiques plafonnés à 30 € HT par •	

heure et par salarié ou 40 € HT pour les formations 

métiers.

Pas de prise en charge possible des rémunérations.

Les coûts complémentaires restent à la charge 

de l’entreprise. (Contacter votre conseiller)

Conseils utiles  
pour vos dossiers

Envoyer à Opcalia Adagio ces documents au plus 

tard 15 jours avant le début de la formation :

Demande
préalable 
de prise  

en charge 
complétée

Opcalia Adagio traite votre dossier et vous envoie : 

Programme de 
formation 

+
Calendrier de 

formation

Faire parvenir à Opcalia Adagio :

Attestation 
de présence 

originale  
signée par  
le salarié et 
l’organisme  

de formation 

Facture de 
l’entreprise ou 
de l’organisme 
de formation 

(en cas de 
subrogation)

Libellée à l’ordre d’Opcalia Adagio. 
Facture sur papier à en-tête

Seul cet accord écrit garantit le financement de votre action de 
formation

Copie 
convention 

de formation
ou

facture 
tenant lieu de 

convention 
simplifiée

Entreprises de moins de 10 salariés

1  .   Pour la constitution de votre dossier

2  .   Traitement de votre dossier

3  .   Pour le remboursement des formations

4  .   Règlement d’Opcalia Adagio 

Indiquant : 
- nombre d’heures 
prévues et réalisées,
- période concernée

Pour un traitement rapide de votre dossier, 

merci de veiller à ce que toutes les pièces soient 

jointes au dossier.

À noter

Accord de prise en charge

Chèque bancaire

+

+

+

Attention !
Merci de bien vouloir prendre connaissance des 

conditions de prise en charge 2010, page 22.
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Mode d’emploi et financements - Plan de formation

Votre contribution

Cotisation volontaire  

À OPCALIA ADAGIO 

0,90 % de votre masse salariale brute (MSB) 

annuelle au minimum.

Avantages du versement  

à OPCALIA ADAGIO 

Gestion administrative et financière de votre Plan •	
de formation.

Contrôle de l’imputabilité de vos actions de formation.•	

Accès à des dotations complémentaires.•	

Services OPCALIA ADAGIO

Mise à votre disposition d’un conseiller spécialisé •	
dans votre branche professionnelle disponible 
pour vous aider dans la mise en place, le suivi et 
l’optimisation de votre Plan de formation.

Possibilité d’accompagnement dans la consti-•	
tution de dossier pour obtenir des financements 
complémentaires et des fonds publics. 

Remise d’un reçu libératoire pour les sommes •	
versées vous permettant de compléter votre 
déclaration fiscale 2483.

Aide à l’établissement de vos déclarations fiscales •	
(sur demande).

Votre prise en charge

Financement

Coûts pédagogiques (organisme de formation •	
externe).

Coûts liés au personnel enseignant (formation •	
interne).

Allocation de formation dans le cadre de la formation •	
hors temps de travail.

Frais de transport :•	

au réel pour les transports en commun (avion, --
métro, train 2nde classe) ;

 au réel pour la voiture (barème fiscal) dans la --
limite de 4CV, soit 0,466 €.

Frais d’hébergement et de repas au réel, plafonnés à :•	

hébergement région parisienne :--  60,30 € ;
hébergement province : -- 44,70 € ;

repas : -- 16,80 €.
Fournir une copie de factures (hôtel, restaurant, ...).

Salaires.•	

Montant maximal

À hauteur du versement de l’entreprise. Possibilité de 

financements complémentaires par Opcalia Adagio.

Conseils utiles  
pour vos dossiers

Faire parvenir à Opcalia Adagio :

Demande
préalable  
de prise  

en charge 
complétée

Opcalia Adagio traite votre dossier et vous envoie : 

Programme  
de formation 

+
Calendrier  

de formation

Faire parvenir à Opcalia Adagio :

Attestation 
de présence 

originale,  
signée par  
le salarié et 
l’organisme  

de formation 

Indiquant : 
- nombre d’heures 
prévues et réalisées,
- période concernée

Facture de 
l’entreprise ou 
de l’organisme 
de formation 

(en cas de 
subrogation)

Libellée à l’ordre d’Opcalia Adagio. 
Facture sur papier à en-tête

Seul cet accord écrit garantit le financement de votre action de 
formation

Copie 
convention 

de formation
ou

facture 
tenant lieu  

de convention 
simplifiée

Entreprises de 10 salariés et plus

1  .   Pour la constitution de votre dossier

2  .   Traitement de votre dossier

3  .   Pour le remboursement des formations

4  .   Règlement d’Opcalia Adagio 

À noter
Pour un traitement rapide de votre dossier, 

merci de veiller à ce que toutes les pièces soient 

jointes au dossier.

Accord de prise en charge

Chèque bancaire

+

+

+

Attention !
Merci de bien vouloir prendre connaissance des 

conditions de prise en charge 2010, page 22.
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Qu’est-ce que le Plan  
de Formation ? 

Le Plan de formation se compose de l’ensemble des 

actions de formation organisées à l’initiative de 

l’employeur et à destination des salariés dans le cadre 

de la politique de ressources humaines de l’entreprise. Il 

est annuel et s’élabore généralement en fin d’année. 

Qu’est-ce qu’une action  
de formation ? 

C’est une période de formation professionnelle 

destinée à un ou plusieurs salariés d’une entreprise 

et dont le but est de permettre une évolution des 

savoirs et savoir-faire. 

Pour être imputable, c’est-à-dire être 

déductible de l’obligation de participation à la 

formation professionnelle continue de l’entreprise 

ou pouvoir être financée par Opcalia Adagio, toute 

action de formation doit comporter : 

un objectif, c’est-à-dire le but que l’action de forma---

tion se propose d’atteindre et les apprentissages 

qu’elle vise ;

un programme faisant apparaître les différentes --

phases prévues au cours de l’action de formation ; 

des moyens pédagogiques et un encadrement --

(matériels, supports, formateurs, ...) ;

un dispositif de suivi du programme et d’appré---

ciation des résultats. 

Sont considérées comme non  

imputables, les formations suivantes (liste non 

exhaustive) : 

formations ne remplissant pas les critères  --

ci-dessus ou ne s’adressant pas aux salariés de 

l’entreprise ;

actions de simple adaptation à un matériel ou  --

de mise en route d’une machine ;

actions de simple information (conférences,  --

colloques, symposiums, séances de vulgarisation 

proposées par des fournisseurs, ...).

En cas de doute sur l’imputabilité d’une action 

de formation, n’hésitez pas à nous contacter 

avant de vous engager.

Simplification du plan  
de formation 

Avant la Loi du 24 novembre 2009, le Plan 

de formation était composé de 3 catégories  

d’actions de formation (adaptation au poste de 

travail, évolution ou maintien dans l’emploi et 

développement des compétences). À chaque 

catégorie correspondait un régime juridique 

spécifique (temps de travail et rémunération). 

Le Plan de formation contient désormais deux 

catégories d’actions de formation au lieu de 

trois (Art.L 6321-1 du Code du travail) : 

les actions d’adaptation au poste de travail ou --

liées à l’évolution ou au maintien dans l’emploi ;

les actions de développement des compétences.--

Peuvent également être mis en place dans le 

cadre du Plan de formation :

les actions de formation entrant dans le cadre --

du Droit individuel à la formation (DIF) ;

les actions de Validation des acquis de l’expé---

rience ( VAE), voir notre fiche page 21 ;

les bilans de compétences, voir notre fiche  --

page 21.

Pourquoi classer  
les actions de formation  
en deux catégories ? 

Ce classement, imposé par la Loi du 24 novembre 

2009, permet de déterminer les conditions de 

l’organisation de formations en dehors du temps 

de travail et les modalités de rémunération des 

salariés en formation :

Formation interne ou formation 

externe ? 

Les formations peuvent être organisées par un 

organisme de formation (formation externe) ou par 

l’entreprise elle-même (formation interne). 

Pour en savoir plus sur la formation interne, télé-

chargez notre fiche pratique sur www.opcalia.com 

ou contactez nos conseillers Opcalia Adagio.

Catégorie 1 Catégorie 2

Organisation de 
la formation

Obligatoirement  
pendant  
le temps  
de travail

Pendant  
le temps  
de travail

Hors 
temps de 

travail

Rémunération 
du salarié

Maintien de la rému-
nération et des règles 
relatives au temps de 

travail

Maintien 
de la rému-
nération et 
des règles 

relatives au 
temps de 

travail

Versement 
d’une  

allocation  
de  

formation

Limites

80 heures 
par an  
et par  
salarié

Conditions
Accord d’entreprise 

ou du
salarié

Accord  
du salarié

Plan de formation
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Calendrier Procédure
- de 10 

salariés
10 à 49 
salariés

50 salariés 
et plus

28 février au 

plus tard

• Plan de formation 
1. Versement obligatoire de la contribution à 
Opcalia Adagio.
2. Versement du montant non utilisé à  
Opcalia Adagio (ou de l’obligation conventionnelle 
le cas échéant).

X

X X

• Professionnalisation 
Versement obligatoire de la contribution à  
Opcalia Adagio.

X X X

• CIF 
Versement à l’OPCACIF de la contribution au 
titre du Congé individuel de formation.

X X

30 avril au plus 

tard

• Dépôt de la déclaration 2483 et du PV de 
consultation de CE (FPC).

X X

• Dépôt éventuel de la déclaration 2068 (Crédit 
d’impôt).

Le cas échéant

Avant le 9 Sept
(3 semaines avant la 

réunion sur le Plan 
de formation)

• Consultation du Comité d’entreprise (CE) ou de 
la Commission Formation sur les orientations de 
la Formation professionnelle continue (FPC).
• Procès verbal de réunion.

(1) X

X

9 Sept au plus 
tard

Remise aux membres du CE des documents 
relatifs à la FPC.

(1) X

30 Sept au plus 
tard

1ère réunion de CE sur le Plan de formation. (1) X

9 décembre au 
plus tard

Remise du Plan de formation au CE. (1) X

31 décembre 
au plus tard

• 2ème réunion du CE pour avis sur le Plan de 
formation de l’année N-1.
• Procès verbal de réunion.

(1) X

(1) : Art. L. 934-6 - (L. no 2004-391, 4 mai 2004, Art. 8, II) - Dans les entreprises de moins de cinquante salariés, les délégués du personnel sont investis 
des missions dévolues aux membres du comité d’entreprise en matière de formation professionnelle. Ils exercent ces missions dans le cadre des moyens 
prévus à l’Art. L. 424-1 du présent code.

RAPPEL 

Suppression du dépôt de la déclaration de Taxe d’apprentissage (2482).•	

Suppression de la déclaration 2486 (pour les entreprises de moins de 10 salariés). Une mention particulière sur •	

la DADS remplace cette formalité.

La date de la première réunion de consultation du CE sur le Plan de formation est avancée par le décret du •	

18 juillet 2008 en application de la Loi de modernisation du marché du travail (nouveau Code du travail, article 

D.2323-7 modifié par le décret n°2008-716, 18 juillet 2008 (JO 19 juillet 2008).

Calendrier du rh/formation
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formation  
hors temps de travail

Quand est-ce possible ?

Plan de formation

Formations liées au développement des compé-

tences (catégorie 2) : possibilité de formation hors 

temps de travail.

Période de professionnalisation

Possibilité d’organiser la formation - tout ou partie -  

hors du temps de travail.

DIF

Possibilité d’organiser la formation pendant ou 

hors du temps de travail, en vertu de l’accord de 

branche.

Limites et conditions

Plan de formation  
et Période de professionnalisation
Pour les cas 1 et 2 mentionnés ci-contre, l’employeur 

doit obtenir du salarié un écrit stipulant son accord 

pour suivre une formation en dehors du temps de 

travail.

Le salarié dispose d’un délai de huit jours pour 

revenir sur cet accord s’il le souhaite. 

L’employeur doit également définir les engage-

ments auxquels il souscrit pour reconnaître l’effort 

accompli par le salarié :

s’il est assidu ;--

s’il satisfait aux évaluations prévues (accès dans --

un délai d’un an à de nouvelles fonctions, attribu-

tion d’une nouvelle classification, ...).

Allocation de formation
Toute heure de formation organisée en dehors du 

temps de travail, quel que soit le contexte dans 

lequel elle se déroule, doit donner lieu au versement 

d’une allocation de formation. Celle-ci n’est pas 

considérée comme une rémunération et n’est donc 

pas soumise à cotisations sociales. Elle est calculée 

sur la base du salaire horaire net de référence : 

Allocation de formation = (salaire horaire net de 

référence x 50 %) x nombre d’heures de formation 

hors temps de travail.

Vous trouverez plus d’informations sur le calcul de 

l’allocation de formation et du salaire horaire net 

de référence sur www.opcalia.com ou auprès de 

nos conseillers Opcalia Adagio au 01 43 43 13 99.

Limites Conditions Cumul

Cas 1 :  
Plan de 
formation
Catégorie 2

80 heures 
par an et par 

salarié

Accord écrit 
du salarié

Cas 1 +  
Cas 2 =  

80 heures 
par an et 

par salarié 
au maxi-

mum

(ou 5 % du 
forfait pour 
les salariés 
au forfait 
horaire)

Cas 2 :  
Période de  
professionnalisation 
(hors DIF)

80 heures 
par an et par 

salarié

(ou 5 % du 
forfait pour 
les salariés 
au forfait 
horaire)

Accord écrit 
du salarié

Droit individuel  
à la formation

Dans la limite 
des droits 
acquis au 

titre du DIF

-- --

Le point sur...



Mémento Opcalia Adagio 2010 - Transport aérien 21

vos outils pratiques

Validation des Acquis  
de l’Expérience (VAE)

Objectifs
Obtenir tout ou partie d’un diplôme, titre ou  

Certificat de qualification professionnelle (CQP) en 

faisant valider son expérience sans avoir à suivre 

un cursus de formation complet.

Publics
Tout salarié ayant au moins trois ans d’expérience,  

salariée ou non, en lien avec la qualification  

recherchée.

Caractéristiques

Conditions

Si la démarche de VAE est proposée par l’employeur, 

dans le cadre du Plan de formation ou d’une Période 

de professionnalisation, l’accord du salarié est 

indispensable.

Prise en charge par Opcalia Adagio

Possible dans le cadre du Plan de formation ou 

de la Période de professionnalisation (selon votre 

accord de branche). Selon le dispositif choisi,  

Opcalia Adagio peut prendre en charge :

les frais d’inscription demandés par l’organisme --

certificateur ;

les frais d’accompagnement du salarié ;--

la rémunération du salarié dans la limite de  --

24 heures par an (sauf Plan de formation des 

entreprises de moins de 10 salariés).

Autres modalités de prise en charge

La Validation des acquis de l’expérience peut 

également être prise en charge dans le cadre d’un 

congé par le FONGECIF dont dépend l’entreprise. 

Les personnes de 45 ans et plus ou qui disposent 

d’une expérience professionnelle de plus de 20 ans 

sont prioritaires.

Téléchargez notre guide pratique sur la VAE sur 

www.opcalia.com

entretien professionnel
Ce dispositif, dont les modalités sont fixées par 

accord de branche ou d’entreprise, permet aux 

salariés ayant plus de deux ans d’ancienneté dans 

la même entreprise, de faire, au moins tous les deux 

ans, un point avec leur employeur sur leur parcours et 

leurs besoins de formation. 

L’entretien professionnel des seniors, nouvelle 

obligation applicable dans les entreprises d’au 

moins 50 salariés, doit se dérouler dans l’année qui 

suit le 45ème anniversaire du salarié. 

Il doit permettre au salarié de préparer sa seconde •	

partie de carrière, d’anticiper et d’accompagner les 

changements à venir.

Il doit permettre à l’employeur de repérer les •	

situations d’usure professionnelle, d’anticiper les 

évolutions de carrière et d’informer les salariés sur 

leurs droits d’accès au bilan d’étape professionnel, 

au bilan de compétences ou à une action de pro-

fessionnalisation. (Téléchargez notre guide prati-

que sur www.opcalia.com).

Bilan De Compétences 
(BDC)

Objectifs
Permettre à un salarié d’analyser ses compétences 

professionnelles et personnelles, ses aptitudes et ses 

motivations afin d’élaborer un projet professionnel 

ou un projet de formation. 

Publics
Tout salarié de l’entreprise (conditions spécifiques 

en fonction des financements). 

Caractéristiques
Conditions

Si le bilan de compétences est proposé par 

l’employeur dans le cadre du Plan de formation, 

l’accord du salarié est indispensable. Il doit être 

réalisé par un organisme spécialisé figurant sur une 

liste établie par le FONGECIF.

Prise en charge par OPCALIA ADAGIO

Possible dans le cadre du Plan de formation. Selon 

le dispositif choisi, Opcalia Adagio peut prendre en 

charge :

les frais liés au bilan de compétences ;--

la rémunération du salarié (sauf Plan de forma---

tion des entreprises de moins de 10 salariés).

Autres modalités de prise en charge

Le bilan de compétences peut également être 

pris en charge dans le cadre d’un congé par le 

FONGECIF dont dépend l’entreprise. Les personnes 

de 45 ans et plus ou qui disposent d’une expérience 

professionnelle de plus de 20 ans sont prioritaires. 

Le congé pour bilan de compétences ne peut excé-

der 24 heures. Il est ouvert aux salariés ayant cinq 

années d’expérience en tant que salariés, dont 12 

mois au sein de l’entreprise. 

Le point sur...
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Principes
Toute demande de prise en charge devra 

parvenir à Opcalia Adagio au minimum  

15 jours avant le début du stage, à l’excep-

tion des Contrats de professionnalisation qui 

doivent parvenir au plus tard 5 jours après le 

début du contrat.

Seul l’accord écrit émanant d’Opcalia Adagio 

garantit l’engagement financier de l’action.

Les accords de prise en charge sont émis selon 

les critères établis par les partenaires sociaux et 

dans la limite des fonds mutualisés disponibles.

Constitution du dossier

Demande de prise en charge (DPC)•	  unique 

pour tous les dispositifs complétée et signée par 

l’employeur comportant les renseignements relatifs 

aux salariés : CSP, niveau scolaire, date de naissance 

notamment… (Voir l’exemplaire, page 23)

Programme et calendrier d’exécution de la •	

formation : objectifs, contenu pédagogique et 

modalités d’organisation des évaluations.

Attestation de l’employeur certifiant le taux •	

horaire du formateur ou bulletin de salaire du  

formateur s’il s’agit d’une formation interne.

CERFA•	 , complété et signé par l’employeur et le 

salarié, s’il s’agit d’un Contrat de professionna-

lisation. (Voir la page 25)

Courrier signé par l’employeur motivant le •	

recours au dispositif PP et la contribution au 

maintien dans l’emploi s’il s’agit d’une Période 

de professionnalisation. 

Tout dossier incomplet fera l’objet d’une 

demande de pièce manquante. Seuls les dos-

siers complets seront traités et pourront faire 

l’objet d’un accord de prise en charge.

Examen du dossier
Les accords sont émis en fonction des éléments 

suivants :

l’imputabilité au regard des textes réglementaires  --

(circulaires DGEFP). (Voir la page 18) ;

les priorités de formation décidées par l’accord de --

branche et les partenaires sociaux. (Voir page 5) ;

l’objectif, le déroulé et le contenu pédagogique --

ainsi que le coût de la proposition ;

l’application des spécificités relatives à l’ensei---

gnement à distance (FOAD et CNED par exemple).

Les cas de non-conformité seront notifiés par 

écrit à l’entreprise.

Règlement de l’accord 
de prise en charge
Quel que soit le dispositif, l’entreprise devra 

fournir à Opcalia Adagio :

Une attestation de présence nominative•	 ,  

établie sur papier à en-tête du prestataire, signée 

par lui-même soins et le salarié ou transmission des 

feuilles d’émargement justifiant des heures de 

formation. 

Une facture•	  à l’ordre d’Opcalia Adagio repre-

nant le numéro de dossier figurant sur le courrier 

d’accord, l’intitulé de la formation, les dates 

de réalisation ainsi que le nom du salarié en  

formation. 

Opcalia Adagio ne règle •	 qu’à hauteur du mon-

tant forfaitaire hors taxe pris en charge, auquel 

il conviendra d’ajouter la TVA au taux en vigueur 

pour les entreprises assujetties.

Conditions de prise en charge 2010

Attention !
Dans le cadre d’une formation externe, il 

est indispensable de fournir la convention 

de formation signée des deux parties 

(entreprise et organisme de formation),  

un bon de commande ou un devis 

matérialisant l’achat de la prestation si vous 

ne l’avez pas fourni dans le cadre de votre 

demande préalable de prise en charge. Pour le 

règlement des actions de professionnalisation 

au titre d’un Contrat de professionnalisation, 

fournir le bulletin de salaire du dernier mois 

de la période facturée ainsi que le formulaire  

« Suivi du devenir du salarié » lors du dernier 

règlement.

Tout dossier incomplet fera l’objet d’une 

demande écrite de pièce manquante et ne 

pourra être mis en attente de paiement. 
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Demande de prise en charge
Téléchargez votre demande de prise en charge sur www.opcalia-adagio.com

Espace Télécharger > Formulaires et modèles de document.

PLAN DE FORMATION
CO FINANCEMENTS

(contacter au préalable un conseiller)

Période de professionnalisation (PP) ¨
Plan - de 10 salariés ¨

PP + DIF ¨

Droit Individuel à la Formation (DIF) ¨
Plan de 10 salariés et + ¨

PP + PLAN ¨

¨

ENTREPRISE ( A )

Raison sociale 

Siret

Adresse

N°           Rue
CP

Ville

Téléphone
           Fax 

Interlocuteur     Nom
          Prénom

e-mail

Adresse de l'établissement si différente :
22/03/201022/03/2010

Raison sociale :

Siret

Adresse

N°            Rue
CP

Ville

Téléphone

SALARIES ( B )

Prénom
Date de 

naissance
Sexe

TH    

( B1 )

Contrat de 

travail (B2)
CSP(B3)

Niveau 

CCN
Filière ( B4 ) Matricule Emploi occupé

FORMATION ( C )

au
Durée

heures

Niveau (C1)

Programme détaillé ¨ Convention de formation ¨
Calendrier ¨

ORGANISMES DE FORMATION

CP

PRISE EN CHARGE DES FRAIS (Uniquement Plan +10)

Salaire
Transport/Hébergement

Repas
Autre

Paiement direct ¨ Paiement à l'organisme de formation * ¨

Je soussigné
certifie que les informations contenues dans ce document sont exactes.

Date
CACHET DE L'ENTREPRISE ET SIGNATURE

Intitulé de formation

OPCALIA-ADAGIO  54, rue de Paradis - 75010 Paris - (: 01 43 43 13 99 -  Fax : 01 43 43 13 42

Catégorie (C4)

* Subrogation : l'entreprise donne délégation à OPCALIA-ADAGIO pour procéder au règlement direct auprès de l'organisme des heures de formation effectuées dans le respect des conditions légales et réglementaires.

Ville

PP + DIF + PLAN

Nom

Niveau ou Dernier 

diplôme obtenu

Demande Unique de Prise en Charge

Adresse

N°d'activité
Siret

Fax

Coût pédagogique HT

Certification (C3)        

  Spécialités de formation (C2)

Pièces à envoyer

Raison sociale

Téléchargez votre Demande Unique de Prise en Charge sur www.opcalia-adagio.com  Espace Télécharger  Formulaires et modèles de documents

(Renseignements Obligatoires)

Date                         du

Formation hors temps de travail

Formation sur le temps de travail

PROFESSIONNALISATION

PLAN DE FORMATION CO FINANCEMENTS

(contacter au préalable un conseiller)Période de professionnalisation (PP) ¨ Plan - de 10 salariés ¨ PP + DIF ¨Droit Individuel à la Formation (DIF) ¨ Plan de 10 salariés et + ¨ PP + PLAN ¨

¨

ENTREPRISE ( A )

Raison sociale 
Siret

Adresse

N°           Rue
CP Ville

Téléphone            Fax 

Interlocuteur     Nom           Prénom e-mail
Adresse de l'établissement si différente :

22/03/201022/03/2010
Raison sociale :

Siret
Adresse

N°            Rue
CP Ville

Téléphone

SALARIES ( B )

Prénom
Date de 

naissance
Sexe

TH    

( B1 )

Contrat de 

travail (B2)
CSP(B3)

Niveau 

CCN
Filière ( B4 ) Matricule Emploi occupé

FORMATION ( C )

au Durée heures

Niveau (C1)

Programme détaillé ¨ Convention de formation ¨ Calendrier ¨

ORGANISMES DE FORMATION

CP

PRISE EN CHARGE DES FRAIS (Uniquement Plan +10)

Salaire Transport/Hébergement Repas Autre

Paiement direct ¨ Paiement à l'organisme de formation * ¨

Je soussigné
certifie que les informations contenues dans ce document sont exactes.

Date
CACHET DE L'ENTREPRISE ET SIGNATURE

Intitulé de formation

OPCALIA-ADAGIO  54, rue de Paradis - 75010 Paris - (: 01 43 43 13 99 -  Fax : 01 43 43 13 42

Catégorie (C4)

* Subrogation : l'entreprise donne délégation à OPCALIA-ADAGIO pour procéder au règlement direct auprès de l'organisme des heures de formation effectuées dans le respect des conditions légales et réglementaires.

Ville

PP + DIF + PLAN

Nom
Niveau ou Dernier 
diplôme obtenu

Demande Unique de Prise en Charge

Adresse
N°d'activité Siret

Fax

Coût pédagogique HT

Certification (C3)        
  Spécialités de formation (C2)

Pièces à envoyer

Raison sociale

Téléchargez votre Demande Unique de Prise en Charge sur www.opcalia-adagio.com  Espace Télécharger  Formulaires et modèles de documents

(Renseignements Obligatoires)

Date                         du

Formation hors temps de travail
Formation sur le temps de travail

PROFESSIONNALISATION
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Notice de la demande unique  
de prise en charge

 

 

 

NOTICE DEMANDE UNIQUE DE PRISE EN CHARGE 

 

VOLET ENTREPRISE (A) 

Adresse de l’établissement : remplir cette ligne si le lieu de travail des stagiaires est différent du Siège. 

 

VOLET SALARIES (B) 

 

B1  Cocher cette case si le salarié bénéficie de la Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé. 

 

B2  CDD ou CDI 

 

B3  OUVRIER - EMPLOYE - AGENT DE MAITRISE – CADRE 

 

B4  ADMINISTRATIF    LOGISTIQUE 

           COMMERCIAL  MAINTENANCE 

           EXPLOITATION PNC        INFORMATIQUE PNT 

 

VOLET FORMATION (C) 

 

C1 

 I – II Formation de niveau égal ou supérieur à celui de la licence ou des écoles d’ingénieurs. 

 III Niveau BTS, DUT, DEUG 

 IV BAC TECHNIQUE ou de TECHNICIEN (BTN), BREVET DE TECHNICIEN (BT) et du BREVET 

PROFESSIONNEL (BP) 

 V Formation équivalente à celle du brevet d’études professionnelles (BEP) ou de certificat d’aptitude professionnelle 

(CAP) et par 

Assimilation du certificat de formation professionnelle des adultes (CFPA) 

 VI Formation n’exigeant pas un niveau d’étude allant au-delà de la fin de scolarité obligatoire 

 IX Niveau indéterminé 

 

C2 

1. domaine disciplinaire 

310. spécialités plurivalentes des échanges et de la gestion 

311. transport, manutention, magasinage 

312. commerce, vente 

313. finances, banque, assurances 

314. comptabilité, gestion 

315. ressources humaines, gestion du personnel, gestion de l’emploi 

320. spécialités plurivalentes de la communication 

321. journalisme et communications 

322. techniques de l’imprimerie et de l’édition 

323. techniques de l’image et du son, métier connexe du spectacle 

324. secrétariat, bureautique 

325. documentation, bibliothèques, administrations des données 

326. informatique, traitement de l’information, réseaux de transmission des données 

330. spécialités plurivalentes sanitaires et sociales 

331. santé 

332. travail social 

333. enseignement, formation 

334. accueil, hôtellerie, tourisme 

335. animation culturelle, sportive et de loisirs 

336. coiffure, esthétique et autres spécialités des services 

340. spécialités plurivalentes des services à la collectivité 

341. aménagement du territoire, développement du patrimoine 

342. protection et développement du patrimoine 

343. nettoyage, assainissement, protection de l’environnement 

344. sécurité des biens et des personnes, police, surveillance 

345. application des droits et des statuts des personnes 

4. domaines du développement personnel 

 

C3 Certification: diplôme d’état / titre ou diplôme homologué / CPNE ou CQP / titre convention collective / pas de 

certification 
 

C4 Catégorie (pour le plan) : adaptation au poste de travail / formation liée à l’évolution de l’emploi / développement des 

compétences 

 

 

 

 

NOTICE DEMANDE UNIQUE DE PRISE EN CHARGE 
 

VOLET ENTREPRISE (A) 
Adresse de l’établissement : remplir cette ligne si le lieu de travail des stagiaires est différent du Siège.  

VOLET SALARIES (B) 
 

B1  Cocher cette case si le salarié bénéficie de la Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé.  

B2  CDD ou CDI 
 

B3  OUVRIER - EMPLOYE - AGENT DE MAITRISE – CADRE 
 

B4  ADMINISTRATIF    LOGISTIQUE 
           COMMERCIAL  MAINTENANCE 
           EXPLOITATION PNC        INFORMATIQUE PNT 
 

VOLET FORMATION (C) 
 

C1 

 I – II Formation de niveau égal ou supérieur à celui de la licence ou des écoles d’ingénieurs. 
 III Niveau BTS, DUT, DEUG 
 IV BAC TECHNIQUE ou de TECHNICIEN (BTN), BREVET DE TECHNICIEN (BT) et du BREVET PROFESSIONNEL (BP) 
 V Formation équivalente à celle du brevet d’études professionnelles (BEP) ou de certificat d’aptitude professionnelle (CAP) et par 

Assimilation du certificat de formation professionnelle des adultes (CFPA) 
 VI Formation n’exigeant pas un niveau d’étude allant au-delà de la fin de scolarité obligatoire  IX Niveau indéterminé 

 

C2 

1. domaine disciplinaire 
310. spécialités plurivalentes des échanges et de la gestion 
311. transport, manutention, magasinage 
312. commerce, vente 
313. finances, banque, assurances 
314. comptabilité, gestion 
315. ressources humaines, gestion du personnel, gestion de l’emploi 
320. spécialités plurivalentes de la communication 
321. journalisme et communications 
322. techniques de l’imprimerie et de l’édition 
323. techniques de l’image et du son, métier connexe du spectacle 
324. secrétariat, bureautique 
325. documentation, bibliothèques, administrations des données 
326. informatique, traitement de l’information, réseaux de transmission des données 
330. spécialités plurivalentes sanitaires et sociales 
331. santé 
332. travail social 
333. enseignement, formation 
334. accueil, hôtellerie, tourisme 
335. animation culturelle, sportive et de loisirs 
336. coiffure, esthétique et autres spécialités des services 
340. spécialités plurivalentes des services à la collectivité 
341. aménagement du territoire, développement du patrimoine 
342. protection et développement du patrimoine 
343. nettoyage, assainissement, protection de l’environnement 
344. sécurité des biens et des personnes, police, surveillance 
345. application des droits et des statuts des personnes 
4. domaines du développement personnel 
 

C3 Certification: diplôme d’état / titre ou diplôme homologué / CPNE ou CQP / titre convention collective / pas de certification 
 

C4 Catégorie (pour le plan) : adaptation au poste de travail / formation liée à l’évolution de l’emploi / développement des compétences 
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vos outils pratiques

CERFA
Téléchargez l’imprimé CERFA EJ 20 sur www.opcalia-adagio.com

Espace Télécharger > Formulaires et modèles de document.
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vos outils pratiques

Notice CERFA
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vos outils pratiques

Accord de branche

Accord relatif à la formation professionnelle conclu 

à l’échelon de la branche professionnelle. 

Allocation de formation

Allocation versée aux salariés qui suivent des 

formations en dehors de leur temps de travail. 

BP

Brevet professionnel.

BDC

Bilan de compétences.

CAP

Certificat d’aptitude professionnelle. 

CCN

Convention collective nationale.

CDD

Contrat à durée déterminée.

CDI

Contrat à durée indéterminée.

CIF

Congé individuel de formation. 

Contributions

Sommes versées par les entreprises à Opcalia Adagio 

en application de leur obligation de participation à la  

formation professionnelle continue des salariés. 

Convention Collective

Accord collectif qui définit l’ensemble des condi-

tions de l’emploi, du travail et de garantie sociale 

des salariés d’un secteur d’activités. 

Convention de Formation

Contrat de droit privé conclu entre un employeur 

et un organisme de formation pour assurer une 

formation au bénéfice des salariés de l’entreprise.

CPNEFP

Commission paritaire nationale de l’emploi et de la 

formation professionnelle.

CQP

Certificat de qualification professionnelle. 

DIF

Droit individuel à la formation.

DIRECCTE

Direction régionale des entreprises, de la concur-

rence, de la consommation, du travail et de l’emploi.

Dotation complémentaire

Dotation octroyée à une entreprise par la Section 

paritaire professionnelle d’Opcalia Adagio pour 

financer son Plan de formation en fonction des 

ressources disponibles en fin d’année. 

FONGECIF

Organisme paritaire collecteur interprofessionnel 

et régional agréé pour le financement du Congé 

individuel de formation. 

Formation diplômante

Formation visant l’obtention d’un diplôme d’État.

Formation externe

Formation organisée par un organisme de forma-

tion dans le cadre d’une convention de formation. 

Formation imputable

Formation pouvant donner lieu à un financement 

d’Opcalia Adagio ou pouvant venir en déduction 

de l’obligation de participation de l’employeur à la  

formation professionnelle continue.

Formation interne

Formation organisée par l’entreprise.

Formation qualifiante

Formation visant l’obtention d’une qualification

professionnelle.

Obligation de participation 
des employeurs

Obligation faite aux entreprises de participer, en 

fonction de leur masse salariale annuelle brute, à la 

formation professionnelle continue des salariés.

OPCA

Organisme paritaire collecteur agréé des fonds de 

la formation professionnelle continue.

OPCALIA

OPCA interbranche interprofessionnel interrégional.

Reçu libératoire

Justificatif délivré par l’OPCA à une entreprise après 

réception de ses cotisations formation, à joindre à 

la déclaration annuelle 2483 (pour les entreprises 

de 10 salariés et plus).

Répertoire national  
des certifications professionnelles

Répertoire national des diplômes, titres et CQP 

accessibles par la VAE.

Section Paritaire Professionnelle

Instance paritaire composée de représentants 

d’employeurs et de salariés chargée de la définition 

des critères de financement des formations par 

Opcalia Adagio.

VAE

Validation des acquis de l’expérience.

Lexique
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54 rue de Paradis
75010 Paris

Tél. : 01 43 43 13 99
Fax : 01 43 43 13 42
www.opcalia-adagio.com


